ARRETE n°1499 CM du 4 novembre 2002 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public des grands travaux.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19mai 2001modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2001-201 APF du 6 décembre 2001 portant création de l’Etablissement public administratif des grands travaux et routes ;

Vu la délibération n°2002-137 APF du 24 octobre 2002 relative à l’Etablissement public des grands travaux ;

Vu la délibération n°84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n°85-1111 AT du 5 novembre 1985 portant création d’un service dénommé “inspection générale de l’administration du territoire” ;

Vu la délibération n°95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n°580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Vu l’arrêté n°843 CM du 14 août 1995 instituant la possibilité de création, au sein des conseils d’administration des établissements ou offices publics territoriaux, d’une commission permanente ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 octobre 2002,

Arrête :

Article 1er.— L’organisation et le fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé Etablissement public des grands travaux sont réglés par le présent arrêté. L’établissement a son siège à Tahiti et exerce sa compétence sur l’ensemble de la Polynésie française.

TITRE II - conseil d’administration

Art. 2.— L’établissement est administré par un conseil d’administration composé de 8 membres qui comprend, à titre délibératif :

-
le Président du gouvernement, président ;

-
le ministre chargé de l’équipement, vice-président ;
-
le ministre chargé des finances ;
-
le ministre chargé des affaires foncières ;

-
le ministre chargé des transports ;

-
deux conseillers territoriaux désignés par l’assemblée de la Polynésie française ou leurs suppléants ;

-
une personnalité qualifiée désignée par le conseil des ministres pour 2 ans.

Art. 3.— Sont membres avec voix consultative et assistent de plein droit aux réunions du conseil d’administration de l’établissement :

-
le directeur général de l’établissement ;

-
l’agent comptable ou son représentant ;

-
le commissaire du gouvernement auprès de l’établissement ;

-
le chef du service de l’inspection générale de l’administration territoriale ou son représentant.

Le président du conseil d’administration peut inviter toute personne dont il jugerait la présence utile à l’intérêt des débats.

Art. 4.— En cas d’absence ou d’empêchement, tout administrateur membre du gouvernement, peut donner procuration à l’un quelconque des autres administrateurs pour le représenter. Chaque membre délibérant ne peut être porteur que d’un seul mandat.

Art. 5.— En cas d’absence ou d’empêchement du président du conseil d’administration, ce dernier est suppléé, dans la plénitude de ses pouvoirs, par le vice-président.

Art. 6.— Le mandat des administrateurs expire de plein droit au jour où ils perdent la qualité ayant conduit à leur désignation. Constat en est fait par le président du conseil d’administration qui en informe les membres du conseil d’administration.

Art. 7.— Les fonctions de membre délibérant du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’établissement.

Art. 8.— Le conseil d’administration tient au moins une séance par semestre et se réunit en séance extraordinaire sur convocation de son président, ou sur demande de la majorité des membres, aussi souvent que l’intérêt de l’établissement l’exige.

Art. 9.— Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la majorité absolue de ses membres en exercice ayant voix délibérative sont présents en séance ou représentés.

Si le quorum n’est pas atteint à la suite de la première convocation, le conseil d’administration peut délibérer valablement sur le même ordre du jour après l’expiration d’un délai d’un (1) jour franc suivant la réunion initiale, et ce quel que soit le nombre des membres délibérants présents .La date et l’heure de la nouvelle réunion sont fixées lors de la réunion initiale et affichage en est fait au siège de l’établissement. La nouvelle réunion intervient obligatoirement dans les huit (8) jours qui suivent la réunion initiale.

Art. 10.— L’ordre du jour des réunions est arrêté par le président ou, en cas d’empêchement de ce dernier, par le vice-président, sur proposition du directeur de l’établissement.

Toute question dont l’inscription est demandée par la moitié des membres quatre jours au moins avant la séance est obligatoirement inscrite à l’ordre du jour.

Art. 11.— Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle du président de séance est prépondérante.

Art. 12.— Le conseil d’administration arrête la politique générale de l’établissement et connaît de ses résultats.

Plus particulièrement, le conseil d’administration exerce les attributions suivantes :

1° - En matière financière

-
Il vote l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) ainsi que les décisions modificatives ;

-
Il autorise la souscription de tout emprunt ;

-
Il accepte les dons et legs comportant l’acceptation de charges ;

-
Il accorde les remises gracieuses de créances et décide de l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables.


2° - En matière de gestion des personnels

-
Il fixe le règlement intérieur opposable au personnel de l’établissement ;

-
Il approuve les projets de conventions collectives et d’accords d’entreprise ;

-
Il fixe les conditions générales d’emploi et de rémunération du personnel dans le respect des dispositions réglementaires ou conventionnelles ;

-
Il arrête l’organigramme non nominatif de direction de l’établissement.


3° - Il délibère sur le rapport d’activité annuel du directeur général de l’établissement et arrête le compte financier préparé par l’agent comptable.


4° - Il délibère sur

-
les acquisitions, échanges et aliénations de biens immobiliers de l’établissement ;

· les locations et prises à bail d’un montant supérieur à un seuil qu’il fixe ; en l’absence de la fixation d’un tel seuil, le directeur général décide de ces locations et prises à bail et en fixe les conditions.

Art. 13.— Le président du conseil d’administration assure la surveillance générale des activités de l’établissement. Il veille au respect des décisions du conseil. Il en est le garant.

TITRE III - Direction et administration
Art. 14.— Le fonctionnement de l’établissement est assuré :

-
par du personnel contractuel recruté à titre permanent ou, à titre temporaire ; les contrats sont librement fixés par les parties sous réserve du respect des dispositions législatives ou réglementaires et des accords collectifs du travail éventuellement conclus ;

-
par des agents de l’administration du territoire et de ses établissements publics de l’Etat ou d’autres collectivités et établissements publics ou mis à disposition.

Art.15.— Le directeur général assure la marche d’ensemble de l’établissement et dispose, à cet égard, des pouvoirs les plus étendus. A ce titre, il est chargé de l’exécution des délibérations du conseil d’administration. Il est l’agent d’exécution de ce dernier dans toutes les matières qui sont de la compétence du conseil.

1°
Plus particulièrement, le directeur général exerce les attributions suivantes : dans la limite des postes budgétaires ouverts par le conseil d’administration, il pourvoit aux emplois de l’établissement après accord du président du conseil d’administration ; il nomme les agents et peut, selon le cas, soit les licencier, soit les remettre à la disposition de leur administration d’origine. Il exerce à leur égard le pouvoir hiérarchique et disciplinaire ;

2°
Il est l’ordonnateur des recettes et dépenses de l’établissement. Il est chargé de l’exécution de l’E.P.R.D. A cet effet, il engage, liquide et ordonne toutes dépenses et recettes ;

3°
Il exerce les actions en justice de toute nature et devant toutes juridictions. Il informe sans délai le président du conseil d’administration des actions qu’il engage ;

4°
Il représente légalement l’établissement dans tous les actes de la vie civile et engage l’établissement par sa signature ;

5°
Il passe, à cet effet, négocie et signe tous marchés, contrats et conventions avec les tiers.Par exception, tout acte juridique le concernant est signé par le président du conseil d’administration.

TITRE IV - Régime financier, budgétaire et comptable
Art. 16.— Les opérations relatives à la gestion financière et comptable de l’établissement sont effectuées par le directeur général, en sa qualité d’ordonnateur, et par un agent comptable.

Elles sont constatées, tant en deniers qu’en matières, dans ses écritures tenues suivant les règles de la comptabilité publique applicable aux établissements publics à caractère industriel et commercial et sont suivies par exercice.

Art. 17.— Le plan comptable applicable à l’établissement est arrêté par le conseil d’administration, sur proposition de l’ordonnateur et de l’agent comptable, par référence aux dispositions de l’instruction comptable M9-5 des établissements publics à caractère industriel et commercial. L’agent comptable tient ses écritures en application du plan comptable ainsi arrêté.

Art. 18.— L’état prévisionnel des recettes et des dépenses (E.P.R.D.) de l’établissement pour chaque exercice est préparé par le directeur général et délibéré par le conseil d’administration au plus tard le 15 décembre.

Comprenant l’ensemble des prévisions des dépenses et de recettes, l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) est divisé en :

-
une section de fonctionnement ;

-
une section d’investissement.

L’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) doit être voté en équilibre.

Si l’approbation de l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) par le conseil d’administration n’a pu intervenir avant le 1er janvier, l’ordonnateur ouvre par décision des crédits provisoires :

-
en section de fonctionnement, sur la base du douzième de l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) de fonctionnement modifié de l’exercice précédent et en tant que de besoin les crédits nécessaires au règlement des intérêts des emprunts venant à échéance au cours du premier trimestre ;

-
en section d’investissement, les crédits nécessaires au remboursement de la dette en capital venant à échéance dans le trimestre.

En outre, s’agissant des opérations d’investissement inscrites à l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) modifié de l’exercice qui s’achève, l’ordonnateur établit un état des crédits d’investissement à reporter dont les montants sont égaux au montant des crédits ouverts dans l’exercice qui s’achève, diminué du montant des mandatements effectués jusqu’au 31 décembre.

Ces restes à réaliser sont repris à l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) primitif de l’exercice qui s’ouvre ou, à défaut, dans une décision modificative ultérieure et, en tout état de cause, avant le 1er septembre de l’exercice.

A défaut d’approbation de l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) par le conseil d’administration au 31 mars, celui-ci est réglé d’office par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 19.— Les opérations réalisées par convention de mandat sont comptabilisées en dépenses et en recettes au compte 458 qui est de nature budgétaire.

Art. 20.— L’exercice comptable comprend les douze mois civils.Il commence le 1er janvier et s’achève le 31 décembre.

Art. 21.— L’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) peut être modifié en cours d’exécution suivant la même procédure et dans les mêmes conditions que l’état prévisionnel annuel de recettes et de dépenses (E.P.R.D.) primitif.

Art. 22.— Le produit des emprunts et les recettes éventuelles attribuées à l’établissement avec une destination déterminée, notamment les subventions des collectivités publiques, les fonds de concours, ainsi que les dons et legs, doivent conserver leur affectation.

Art. 23.— Tous les droits constatés au profit de l’établissement donnent lieu à l’émission par le directeur général d’un titre de perception portant toutes les indications de nature à en permettre le recouvrement.

L’agent comptable prend charge les titres de perception qui lui sont remis par le directeur général. Le recouvrement en est effectué suivant les règles habituelles de la comptabilité publique.

Art. 24.— L’agent comptable est chargé, sous sa responsabilité, du paiement des dépenses.

Art. 25.— A charge d’en saisir le conseil d’administration à sa plus prochaine réunion, le directeur général peut adresser, par écrit, à l’agent comptable un ordre de réquisition dans le cadre et les limites prévues par la réglementation budgétaire et comptable et faire procéder ainsi au paiement de mandats ayant fait l’objet d’un refus de paiement.

Art. 26.— Dans l’exercice de ses activités, l’établissement est soumis aux dispositions du code des marchés publics de tout nature passés au nom du territoire et de ses établissements publics.

TITRE V - Agent comptable

Art. 27.— Dans le cas où l’établissement vient à être doté d’un agent comptable qui lui soit propre, les dispositions suivantes s’appliquent :

L’installation de l’agent comptable dans ses fonctions, ainsi que la remise de services par un agent comptable sortant de fonction, sont constatées par un procès-verbal dressé en présence du directeur général de l’établissement et signé par les intéressés.

Avant son installation, l’agent comptable doit justifier de la prestation du serment professionnel de comptable public et fournir, en garantie de sa gestion, un cautionnement dont le montant est fixé conformément à la réglementation en vigueur.

Il est responsable de la sincérité de ses écritures.

TITRE VI - Dispositions finales

Art. 28.— L’arrêté n°310 CM du 4 mars 2002 relatif à l’organisation et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’Etablissement public administratif des grands travaux et routes est abrogé. Toutefois, les règles financières, budgétaires et comptables qui en découlaient continuent à s’appliquer jusqu’au 31 décembre 2002. Nonobstant cette disposition, le budget 2003 de l’établissement est établi sous la forme d’un état prévisionnel des recettes et dépenses.

Art.29.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 novembre 2002.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.

